
DURÉE
105 heures (Département 93)
133 heures (PRFE) 
dont 28h de stage à la fin de la formation

PRÉ-REQUIS
Avoir le statut de demandeur d’emploi ou être
allocataire du RSA (Département 93)
Maîtriser les savoirs de base en français (à l’oral
et  à l’écrit)

La formation est accessible aux personnes en situation
de handicap. 

Référent handicap : Mme Mariatou Sissako -
msissako@moulinot.fr

PRIX
Gratuit pour les demandeurs d'emploi. 
Taux horaire : 12,50€/h.
Coût de la formation entre 1 312,50 € et 1662,5 € TTC 
Formation rémunérée pour les sessions au PRFE Île-
de-France

SESSIONS
02 Décembre - 20 Décembre 2024 (Département 93)
20 Janvier - 13 Février 2025 (PRFE)
03 Avril - 30 Avril 2025 (PRFE)
10 Juin - 30 Juin 2025 (Département 93)
07 Juillet - 01 Août 2025 (PRFE)
03 Septembre - 27 Septembre 2025 (PRFE) 
06 Octobre - 24 Octobre 2025 (Département 93)

S’INSCRIRE
Envoyez votre CV par mail à : formation@moulinot.fr
Ou parlez-en directement à votre conseiller emploi !

by

PRÉSENTATION
Vous souhaitez exercer votre activité dans le secteur du développement durable ? 
Vous aimez travailler en extérieur et en équipe ? 

DEVENEZ RIPEUR.SE DE BIODÉCHETS/ ÉQUIPIER.ÈRE DE COLLECTE ! 

Le ripeur de biodéchets est un professionnel qui assure la collecte des bacs de biodéchets, 
les déchets alimentaires en porte-à-porte. Il/elle joue un rôle essentiel dans la valorisation 
des déchets, en étant garant de la qualité du tri et travaille en collaboration avec un chauffeur. 

POURQUOI ?

Ce métier en pleine émergence offre des perspectives d’emploi importantes dans les
prochaines années. 

OBJECTIFS 
Se former au métier de ripeur de biodéchets et développer des compétences clés à visée
professionnelle : 

Collecter en toute sécurité et en adoptant les bons gestes
Effectuer des contrôles qualité sur la conformité du tri
Maîtriser les techniques de nettoiement et de propreté  
Communiquer en situation professionnelle et rendre compte de son activité à sa hiérarchie
Adopter une posture et un comportement professionnels

LE + DE LA FORMATION
Les stagiaires bénéficient également de :

Accompagnement individuel et collectif à la recherche d’emploi (élaboration de projet,
techniques de recherche d’emploi, préparation aux entretiens d’embauche, etc) 
Accompagnement individuel sur la résolution des potentiels freins sociaux à l'emploi 
La formation par des professionnels ayant de l'expérience sur le métier évaluation 

ÉVALUATION
La procédure de validation des compétences se compose : 

D'une évaluation continue avec un examen écrit et une mise en situation pour chaque bloc
de compétences 

MODALITÉ PÉDAGOGIQUE
Lieu de la formation : Parc d'activité de la Cerisaie, 13-27 avenue Jean Moulin, Bâtiment B2 -
93240 Stains. 
Groupe de 8 participants au minimum et 12 au maximum
Des équipements adéquats sont mis à disposition de notre formation : salle de formation
équipée (tables et chaises), un vidéoprojecteur, l’accès au matériel de tri, de collecte et de
compostage pour les mises en pratique, des supports de formation, le prêt d’un ordinateur
pour chacun des stagiaires
Des outils pédagogiques variés sont utilisés : formation théorique en salle, mise en pratique
en utilisant les équipements, visites de sites, jeux de rôle, exercices d’application…

 AVEC LE SOUTIEN DE :

FORMATION RIPEUR.SE DE
BIODÉCHETS/ ÉQUIPIER.ÈRE DE

COLLECTE 

DATE LIMITE DE CANDIDATURE
Un mois avant le début de la formation.

PROCESS DE RECRUTEMENT
Vous serez conviés à une réunion d'information
collective. Le recrutement s'effectue par un
entretien de motivation de 20 minutes et un test
de français à l'écrit de 20 minutes.

NOS PARTENAIRES 

Programme actualisé en février 2024
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1/ GESTION ET UTILISATION DES VÉHICULES ET DU MATÉRIEL DE COLLECTE EN
TOUTE SÉCURITÉ

B1C1 - Vérifier les éléments hydrauliques mécaniques sur le véhicule avec ou sans le chauffeur afin 
de pouvoir réaliser une collecte en toute sécurité.
B1C2 - Communiquer efficacement au responsable les éventuels dysfonctionnements rencontrés 
et apporter sous sa responsabilité les solutions de premier niveau afin d’optimiser la sécurité 
de la collecte et le taux d’utilisation des véhicules.
B1C3 - Nettoyer efficacement le véhicule de collecte en fin de tournée en tenant compte des règles
d’hygiène spécifiques afin de préserver les futurs utilisateurs du véhicule et être en accord avec 
la réglementation.
B1C4 - Porter efficacement des EPI afin de se protéger des risques professionnels.
B1C5 - Sécuriser le véhicule à l’arrêt sur la voirie en fonction des situations rencontrées lors 
de la collecte.
B1C6 – Adopter les comportements adaptés à une collecte nocturne afin de se préserver 
des risques spécifiques à une activité de nuit.
B1C7 – Mettre en œuvre des principes de sécurité liés aux risques du travail en extérieur et sur 
la voie publique, aux risques biologiques, aux risques inhérents à l'organisation du travail.
B1C8 – Se situer en tant que sauveteur secouriste du travail dans son activité.

2/ EXÉCUTION DE LA COLLECTE ET DU CHARGEMENT DE DÉCHETS OU DE
BIODÉCHETS EN RESPECTANT LES RÈGLES D'HYGIÈNE ET EN LIMITANT LES RISQUES

B2C1 - Connaître les missions à réaliser afin de posséder l’intégralité des éléments nécessaires à une
collecte efficace.
B2C2 - Connaître les différents types de déchets et de contenants.
B2C3 – Connaître les principes de la méthanisation et du compostage, la valorisation des déchets 
et leurs plus-values par rapport à l'enfouissement et à l'incinération.
B2C4 – Effectuer un chargement en respectant les gestes et postures adaptés et les principes
d'économie d'effort afin de limiter les impacts sur la santé.
B2C5 – Evaluer la qualité du tri (reconnaître les déchets dégradés et les erreurs de tri) et appliquer 
la procédure adaptée (déclassement, lavage de bacs, livraison de matériel...) afin de garantir
l’homogénéité et la qualité sanitaire de la collecte.
B2C6 – Savoir guider le chauffeur et communiquer en adoptant une démarche d'analyse de la
situation et d'approche par le risque.
B2C7 – Identifier et remonter, auprès du chauffeur et du responsable, les incidents de collecte et
modifications relatives à la tournée permettant de garantir la sécurité et l’efficience de la collecte.
B2C8 – Maintenir l'état de propreté d'un point de collecte (ramasser les détritus volants et nettoyer 
la voirie autour des bacs).
B2C9 – Contrôler la qualité de la prestation.
B2C10 – Assurer l'entretien/nettoyage dans les conditions d'hygiène et de sécurité requises (lavage
des bacs).
B2C11 – Appliquer les règles de remisage des bacs.

3/ COMMUNICATION EN ENVIRONNEMENT PROFESSIONNEL

B3C1 - Savoir adopter une attitude professionnelle en toutes circonstances et représenter son
entreprise (courtoisie, consommation durant les heures de service, respect des règles et des
procédures).
B3C2 - Savoir gérer des situations conflictuelles (avec ses collègues, avec les riverains).
B3C3 - Adapter son discours suivant l'interlocuteur.
B3C4 – L'éco-citoyenneté et les écogestes.

105 heures (Département 93) ou de 133 heures (PRFE)  basé sur 3 blocs de compétences
 

LE CONTENU
DE LA FORMATION

Moulinot Compost et Biogaz, société par actions simplifiée au capital de 41 431 euros, RCS PARIS 798 298 899
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 119 307 989 93 auprès du préfet de la région d’Île-de-France

ZAC de la Cerisaie Avenue Jean Moulin 93240 Stains – www.moulinot.fr

LES SUITES DE PARCOURS
LES MÉTIERS : 

Agent de collecte 
Équipier de collecte 
Ripeur 
Agent sur site de traitement 

NOUS CONTACTER
01 70 24 98 56
formation@moulinot.fr

Parc d'activité de la Cerisaie, 
13-27 avenue Jean Moulin, Bâtiment B2, 93240 Stains
Arrêt Tram 11 "Stains la Cerisaie"

SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL
Les formées obtiendront une certification SST
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